
Annexe 1: TERMES DE REFERENCE DU PROGRAMME DE BOURSES CEDEAO-
ESPAGNE A L’INTENTION DE DIPLOMATES DES ETATS MEMBRES DE LA CEDEAO 

 
1) Objectifs de  ces bourses 
 
Les objectifs visés à travers ces bourses, sont notamment les suivants : 
 

- améliorer le développement du capital humain dans l’espace CEDEAO ; 
- augmenter le nombre de diplomates possédant une très bonne connaissance de la 

langue et des réalités espagnoles, après des études du niveau de la maîtrise; 
- enrichir la base de connaissances de la région et promouvoir la coopération entre 

l’Espagne et la CEDEAO ; 
- encourager les échanges d’idées et d’informations entre l’Espagne et la CEDEAO ; 
- promouvoir le développement personnel et professionnel;  
- faciliter l’intégration entre les étudiants, à travers des programmes d’immersion 

linguistique et l’échange des meilleures pratiques. 
  

2) Sélection des candidats / Conditions à remplir par le pays bénéficiaire  
 

- La CEDEAO, d’un commun accord avec les pays bénéficiaires du programme de 
bourses (Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Nigeria, 
Sénégal et Sierra Leone), arrête une liste initiale de 36 candidats (3 candidats par 
domaine d’études), à présenter à l’Espagne avant le 31 mars 2019. 

- Le pays bénéficiaire devra continuer à assurer le versement du salaire du 
candidat retenu (fonctionnaire des services diplomatiques) pendant toute la 
durée de la formation. 
 

3) Date-limite de dépôt des candidatures à la Commission de la CEDEAO  
 

- Les candidatures doivent parvenir à la Commission de la CEDEAO au plus tard le 28 
février 2019 (date limite) par l’une des adresses électroniques suivantes : 

 kkla@ecowas.int;  

 mbangura@ecowas.int; and 

 akudzi@ecowas.int. 
 
4) Critères de sélection 
 
Les critères à remplir par les 36 candidats initialement sélectionnés pour ce programme de 
bourses, sont les suivants : 
 

- Etre un fonctionnaire des services diplomatiques; 
- Etre âgé de 40 ans au maximum ; 
- Avoir suivi avec succès une interview, après une procédure de présélection; 
- Pouvoir justifier d’un très bon niveau académique/de diplômes obtenus avec 

distinction ; 
- Etre en mesure de présenter une lettre de mise en disponibilité provenant de 

l’institution/du ministère de tutelle. 

mailto:mbangura@ecowas.int


L’Espagne procèdera par la suite à la sélection des récipiendaires des bourses, sur la base 
de la liste présentée par la CEDEAO, avant le 15 mai 2019. Elle tiendra compte de l’aptitude 
des candidats à suivre le programme de Maîtrise, en accordant une attention particulière à 
leur connaissance de la langue espagnole et en veillant à préserver un équilibre, du point de 
vue du genre, entre les 12 candidats sélectionnés. 
 
L’Espagne accordera la préférence aux candidats pouvant justifier d’un D.E.L.E (Diplôme 
d’Espagnol comme Langue étrangère). A défaut, la préférence sera accordée aux candidats 
ayant pris le ferme engagement d’étudier la langue espagnole avant le démarrage du 
programme et qui auront passé avec succès l’examen du DELE avant juin 2019. 
 
Par ailleurs, l’Espagne offrira un accès gratuit à une formation en ligne en langue espagnole 
(assurée par l’ «Instituto Cervantes»). Grâce à son réseau d’ambassades, elle facilitera 
également aux candidats l’accès à l’examen du DELE. 
 
Les candidats finalement sélectionnés devront également prendre par écrit l’engagement 
d’assister aux cours du programme de Maîtrise. 
 
Ledit programme se déroulera d’octobre 2019 à juin 2020, les deux dates étant incluses. 

 
5) Caractéristiques de la bourse : 
 
Cette bourse comprendra les éléments suivants : 
 

- un billet aller-retour entre le pays d’origine et Madrid; 
- l’hébergement en pension complète à l’Université « Colegio Mayor Guadalupe » de la 

ville de Madrid; 
- l’inscription au programme de Maîtrise de l’Ecole de Diplomatie; 
- une couverture d’assurance médicale pour toute la durée du séjour en Espagne. 

 
6) Gestion du Fonds: 

 
A) L’Espagne versera une contribution de 200.000 € (deux cent mille Euros) sur un 

compte ouvert auprès d’une banque désignée par la CEDEAO, représentant le 
montant total requis pour les 12 bourses. 
 

B) Pour sa part, la CEDEAO, à partir de la dotation de l’Espagne ci-dessus :  
 

1. Effectuera, un paiement direct de 1.202 euros par candidat et par mois au Colegio 
Mayor Guadalupe de la ville de Madrid, dans un compte bancaire à indiquer 
ultérieurement, pour couvrir les frais d’hébergement et de nourriture des boursiers. Les 
services fournis par le Colegio Mayor comprennent notamment les suivants : chambre 
double avec salle de bain;  petit déjeuner, déjeuner et dîner tous les jours de la 
semaine; changement des draps, couvertures et serviettes une fois par semaine; 
lavage du linge une fois par semaine; nettoyage de la chambre; utilisation des 
installations de l’école – gymnase, salles d’études, bibliothèque, salle informatique, 
etc., et participation aux activités sportives et culturelles. 



2. Effectuera, avant le démarrage des cours, un transfert au profit de chaque étudiant, 
représentant le coût de l’inscription au programme de Maîtrise, à hauteur de 1.250 
euros par étudiant, ainsi que le coût, restant à déterminer, de l’assurance à souscrire 
pour les boursiers pendant toute la durée de leur séjour en Espagne.  
 

3. Chaque boursier sera à son tour tenu de payer ses frais d’inscription, au plus tard en 
novembre 2019, sur le compte bancaire du Tesoro Público de España (Trésor public 
de l’Espagne) et ses frais d’assurance pour la durée de son séjour. Afin de faciliter ce 
paiement, l’Ecole de Diplomatie mettra à la disposition de chacun des boursiers la 
documentation administrative requise (Formulaire 069). Après avoir payé ses frais 
d’inscription, chaque étudiant devra transmettre à la CEDEAO son récépissé de 
paiement.  
 

4. Les candidates s’engageront à assister aux cours du programme de Maîtrise, étant 
entendu qu’à défaut, ils perdront le bénéfice de la bourse ainsi que de l’hébergement, 
sans droit à une quelconque forme de remboursement. 
 

5. A partir de la dotation, la CEDEAO fournira aux bénéficiaires des billets d’avion aller-
retour. 

 


